
Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de Membres en exercice : 72 

 DU 3 MARS 2020 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT, LE TROIS MARS 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 
 

 
 

N°17 – VIE INSTITUTIONNELLE – VERSEMENT DE LA COTISATION 2020 A L’ASSOCIATION PARIS NORD 2 ENTREPRISES 
 
 
 

Le Président, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L.5219-2, dans sa rédaction résultant de l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’établissement public territorial Paris 
Terres d’Envol, 
Vu l’article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de 
déléguer une partie de ses attributions au Président, 
Vu la délibération de l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 11 janvier 2016 par laquelle le conseil territorial a 
délégué ledit jour, à son président, et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le 
chargeant de prendre les décisions pour autoriser au nom du territoire, le renouvellement de l’adhésion aux 
organismes publics ou privés, 
Vu les statuts de l’association Paris Nord 2 entreprises et notamment son article 2, 
Vu le bail établi entre la société IMEFA 108 et l’établissement public territorial Paris Terres d'Envol pour des 
locaux sis 50 allée des Impressionnistes à Villepinte, 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 13 février 2020 fixant le montant de la cotisation annuelle pour 
l’année 2020, 
Vu l’appel à cotisation reçu le 19 février 2020 pour l’année 2020, 
Vu le budget de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
 
Considérant qu’en qualité d’occupant de locaux situés dans la zone d’aménagement concerté de Paris Nord 2, 
l’établissement public territorial Paris Terres d'Envol est membre de droit de l’association Paris Nord 2 
Entreprises, 
Considérant que l’association Paris Nord 2 Entreprises a pour objet de défendre et de promouvoir les intérêts 
communs de ses membres. 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1  De verser à l’Association Paris Nord 2 Entreprises la somme de 352,80 € TTC correspondant au 
montant de la cotisation pour l’année 2020. 

Article 2  De dire que les crédits sont inscrits au budget de l’EPT Paris Terres d'Envol. 

Article 3  Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire 
 
 
 
 
Pour extrait conforme      Le président 
        Bruno BESCHIZZA 
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